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lrlote d.u Présld.ent

1. Le Présld'ent propoee gue la Deuxlème Comdsslon exalnlne les questlone
qut lui ont été transmtses par le Présrd.ent de ltAesemblée gÉndrale, en
sulvant ltord're où oLles sont présentées dane Ia lettre cle ce 6ernler"
(A/e.z/n6).
2' St cet ord're est adopté, le Préeld.ent propose gue la Comclsslo:n procèdo
à la d'tscusslon générole d.u prornlor potnt d.e lrordre drr Jour, savotr.le
chopltre rr d.u rapport ùu coneell éconm.lquo et soc1al.
1' fl propose en outre gutà lroccasion de la dlgcusslon générale srjr le
chapltre fI d'u rapport d.u Consell, les d.élégatlons p.ulssent soumettre ôes
résoluttons à ltex&non d.o1a Conmisston et qutà tel monent d.e 1a dlscusston
quril Jugera opportun, le préb:.aeni'après avolr coirsulté ]a connlsslon,
flxe une date Llntte pour 1a présentatlon d-es résorutr.ons.
lf i,sr; résolutlons présontées à lronceston de la d"iscusslon générqle
sux }e chapttro rr seratent e:camlnées par ra comnlsslon une fols le
d'iscusslon générale terntnée et conforsnément à L'article iAO au rÈglenent
tntérlour. Cet artLcle porte que la Cornmlsslon, à moins qu'eJ-1e nren déclde
autrenent, vote sur l-es proposttlons selon ltord.re d.ans leguel elles ont
étd présentées. Le $ecrétalre d.e la Comlselon notera solgneusement
le uoment exact où ces proBosltlons lui auront été présentées par éc{lt
et stest cot ordre d.'inscrlption gul serrira offlclelLement à 6éteràirrer
Ltorôre ùu vote confornrément à ltarttclo L2O.
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